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CENTRES DE FORMATION
Lille, Boulogne, Hénin-Beaumont,
Valenciennes, Maubeuge,
Cambrai, St-Omer, Calais,
Béthune

DURÉE DE LA FORMATION
1 jour

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + afpi
• 1300 Jeunes formés par an
• 600 contrats d’alternance à pourvoir
• 750 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

10 CENTRES
dans le Nord Pas-de-Calais situés au
coeur des bassins industriels et
d’emploi

Public et prérequis
Cette formation s’adresse à des salariés en charge ou impliqués dans les questions
de prévention des risques professionnels.

Aucun

Les objectifs
Connaitre le contexte législatif et les enjeux pour l’entreprise
Comprendre les composantes des risques psychosociaux, les facteurs de
risques et les conséquences pour le salarié et l’entreprise
Engager une réflexion sur les moyens d’action et de prévention envisageables

Les méthodes pédagogiques et d'encadrement
La pédagogie repose sur les pratiques et les expériences des participants. Notre
démarche fait alterner apports d’informations, échanges d’expérience, témoignages et
mises en situation. Cette formation est animée par des spécialistes de la prévention et
des risques.

L’AFPI acm Formation atteste que nos formateurs disposent d’un parcours
professionnel significatif en lien avec l’action de formation et de compétences
pédagogiques leur permettant de dispenser ce programme.

Programme
Définitions et contexte

Le contexte sociétal
Le cadre de la réglementation
La législation et la jurisprudence

Le stress

Selon Hans Selye (définition physiologique)
Selon l’Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail (définition
psychosociale)
Les facteurs de stress (personnels, professionnels et sociétaux)
Les conséquences du stress (pour l’individu et pour l’organisation)
Les stratégies de gestion du stress (stratégies de coping)
Le burn-out

Les violences

Violences internes et externes
Violences physiques et psychologiques
Prévention

Le harcèlement moral

La législation

Prévention des risques psychosociaux
en faveur de la qualité de vie au travail
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Les typologies de harcèlement
Les facteurs de risque
Moyens d’action et de prévention

Etudes de cas

Comment intégrer les RPS dans le document unique : présentation d’une méthode d’évaluation

La Qualité de Vie au Travail, les actions

Modalité d’évaluation
Attestation

Suivi de la formation
Le suivi de l’exécution de l’action se fait par :

L’émargement de feuilles de présence par chaque stagiaire.
Fiche d’évaluation de stage
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